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COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

Amiens, le 4 décembre 2020 

 

POINT DE SITUATION DU SUIVI DE L’INDUSTRIE AERONAUTIQUE DANS LA SOMME 

 

L’industrie aéronautique dans la Somme connaît une crise sans précédent en raison des conséquences 
de l’épidémie de COVID-19 sur le trafic aérien international. 

Le 9 octobre dernier, la préfète de la Somme a réuni les entreprises locales durement touchées par cette 
crise ainsi que les représentants des organisations syndicales du département. En présence des 
parlementaires, du président du Conseil régional, du président du Conseil départemental et des élus 
locaux, cette rencontre a permis à l’ensemble des parties d’exprimer leurs positions et de partager de 
manière harmonisée les informations relatives à la situation économique et sociale du territoire albertin. 
Les représentants des salariés ont pu s’exprimer en présence du PDG de Stelia aérospace qui a expliqué 
la réalité et les conséquences brutales de la crise sur l’industrie aéronautique nationale et locale. La 
rencontre a également permis de mieux comprendre les difficultés rencontrées par chacun des acteurs 
en raison de l’histoire et des spécificités de chaque entreprise.  

Depuis cette rencontre, l’État et ses partenaires sont restés fortement mobilisés auprès des entreprises 
en difficultés et de leurs salariés. 

La préfète de la Somme rappelle l’action du gouvernement qui a décidé la mise en œuvre d’un plan de 
plus de 15 milliards d’euros d’aides, d’investissements, de prêts et de garanties pour venir en aide au 
secteur de l’aéronautique.  

Localement, les entreprises liées à l’aéronautique ont bénéficié de 16 millions d’euros (M€) de Prêt 
Garanti par l’État (PGE) ou avances remboursables. Dans le même temps 21 M€ de PGE ou d’avances 
remboursables ont également été accordés dans le canton d’Albert pour plus de 150 entreprises. 
L’activité partielle dans les entreprises a été financée à ce jour à hauteur de presque 3 M€, et les reports 
de charges s’élèvent à 1,2 M€ pour ces entreprises touchées par la crise. 

Au plus près du territoire, le sous-préfet de Péronne et de Montdidier a, avec le Conseil régional, réuni 
les acteurs du Service Public de l’Emploi Local (SPEL) pour mettre en œuvre une stratégie 
d’accompagnement des salariés de l’aéronautique. Ce SPEL, qui évalue en temps réel l’impact de la crise 
sur l’emploi, en particulier dans le bassin albertin, mobilise autant que de besoin les dispositifs 
d’accompagnement des salariés en termes de mobilité, de formation ou d’éventuelle reconversion.  

Le sous-préfet réunit ce jour, avec le Conseil régional et le Conseil départemental, les services et 
opérateurs de l’État pour mettre en place, au plus près des entreprises et des salariés, une plateforme 
de proximité pour l’emploi et la formation. 

 

 



Interlocuteur permanent des élus, des entreprises et des organisations syndicales dans l’est de la 
Somme, le sous-préfet a par ailleurs accueilli ces derniers jours, avec l’appui de la Direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (Direccte), une réunion de 
médiation entre un sous-traitant de Stelia et les représentants des salariés afin d’assurer le dialogue le 
plus équilibré et les mesures les plus protectrices pour les employés. 

En lien direct avec l’Agence Nationale pour la Cohésion des Territoires (ANCT), les services de la Direccte 
sont également pleinement mobilisés pour conseiller et accompagner Stelia engagée sur la définition et 
le contenu d’un plan de revitalisation pour le territoire. A la demande de la préfète de la Somme Stelia 
aérospace a rendu un diagnostic relatif à l’impact de la crise sur les sous-traitants. 

Enfin, l’État et les élus locaux, en lien avec des porteurs de projets, travaillent conjointement pour 
faciliter et accompagner l’installation d’entreprises créatrices d’emplois sur le bassin albertin, ce qui doit 
permettre à moyen terme de redynamiser cette partie du territoire durement touchée par la crise. 

Dans un souci de bonne coordination et d’optimisation des actions mises en œuvre, la préfète de la 
Somme, les parlementaires, le président du Conseil régional, les élus locaux et les services de l’État ainsi 
que les opérateurs de l’emploi se réuniront à nouveau ce lundi 7 décembre pour faire un point de 
situation partagé sur la déclinaison locale des dispositifs publics mobilisés et qui viennent en aide du 
secteur de l’aéronautique et de ses salariés dans le bassin albertin. 

 
 

 

 


